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L’unité ovine
méditerranéenne
(UOM) est-elle une
bonne référence
pour évaluer
la production
des pâturages
méditerranéens ?
Bilan de quatre ans d’utilisation
en garrigue et en Crau

L’évaluation, sur une même base comparative, du potentiel de production
des prairies et parcours en milieu méditerranéen est difficile compte tenu
de la diversité des couverts végétaux, des animaux impliqués
et des conditions d’exploitation des ressources végétales au sein
des systèmes d’élevage.
Pour faire face à ces difficultés, un groupe de chercheurs méditerranéens
a souhaité disposer d’une mesure commune de référence. Ces travaux
ont abouti à la définition d’une Unité Ovine Méditerranéenne (UOM).
Après quatre années d’utilisation il est possible d’établir un premier bilan.

De tout temps, les troupeaux ovins ont

exploité les prairies et parcours de plaine, pié-
mont et alpages des zones méditerranéennes.
Cependant, lorsque l’on cherche à évaluer les
ressources fourragères instantanées ou à long

terme de ces pâturages, sur une même base

comparative, on se heurte à une série de diffi-
cultés :

- hétérogénéité importante des espaces soumis
au pâturage, liée à des facteurs pédologiques,
topographiques, microclimatiques ;
- variations saisonnières et annuelles induites

par des conditions climatiques extrêmes : tem-
pératures, précipitations ;
- diversité de la flore où coexistent herbacées,
buissons et arbres, qui sont consommés sélecti-
vement par les ovins.

Dans ces conditions, le potentiel de produc-
tion des pâturages ne peut s’estimer valable-
ment par de simples mesures de biomasse dis-
ponible réalisées à des périodes bien choisies,
ou encore par la seule estimation de la « valeur

pastorale » à partir de la fréquence relative des
différentes espèces végétales (Daget et Poisso-
net 1971).
De même, les comparaisons dans le temps et

dans l’espace, sont très délicates. Elles ne peu-
vent non plus se limiter à de simples évalua-
tions de charge globale, annuelle ou saison-
nière, du pâturage ni à des dénombrements de
journées de présence d’animaux au pâturage. A
fortiori, compte tenu également de la diversité
du mode d’exploitation par les troupeaux (sim-
ple parcours ou exploitation soutenue) et de la
diversité du cheptel qui pâture (espèce, race,

état physiologique, niveau de production) les
difficultés deviennent insurmontables si l’on
veut effectuer des comparaisons entre zones de

Résumé _________________________

Un groupe de chercheurs méditerranéens (groupe PHILOETIOS) a défini une
unité standard : l’Unité Ovine Méditerranéenne, ou UOM, pour faciliter l’évalua-
tion et les comparaisons des productions fourragères des parcours et prairies, en
zone méditerranéenne. L’UOM est l’énergie nette consommée par une brebis de
45 kg à l’entretien sur des pâturages. Toutes les dépenses énergétiques sont trans-
formées en UOM. Nous avons utilisé cette unité pour comparer les potentiels de
production des prairies irriguées de Crau et des parcours de garrigue au cours de
quatre années d’exploitation exclusive par le pâturage ovin. Les valeurs moyennes
respectives : 37 et 2,3 L10M/ha/an situent bien les extrêmes que l’on peut obtenir
sur de tels types de pâturage. En outre, l’étude met en évidence l’extrême variabi-
lité des résultats saisonniers et annuels des parcours de garrigue ainsi que leur
grande hétérogénéité : variations dans le rapport de 1 à 2,5 aussi bien entre
années intra parcelle qu’entre parcelles à l’intérieur d’une même année. Sur prai-
rie irriguée, les fluctuations sont plus réduites mais demeurent importantes.
Sur le plan méthodologique, le calcul des UOM est simple mais nécessite le
contrôle de nombreuses données : calendrier de pâturage, pesée périodique des
brebis et agneaux, contrôle de la reproduction, mesure de l’état corporel. L’utilisa-
tion des facteurs de correction aboutit à des résultats cohérents dans le cas des
prairies irriguées de Crau ; par contre, il semble que les besoins spécifiques à la
vie au pâturage, fixés forfaitairement à 30 % des besoins d’entretien, soient sous-
estimés dans les conditions plus difficiles du pâturage en garrigue. Une correction
complémentaire serait souhaitable dans les milieux difficiles.



Une UOM

correspond aux
besoins en énergie
nette d’une brebis

de 45 kg à l’entretien
sur des pâturages.

pâturage, entre systèmes d’exploitation, entre

races ou entre années.

C’est avec l’ambition de pallier, au moins

partiellement, ces difficultés qu’un important
travail de normalisation des modes d’évaluation
des charges ovines au pâturage a été réalisé par
« PHILOETIOS » (1). Dans un premier temps
on a défini une unité commune de mesure de
charge : l’Unité Ovine Méditerranéenne ou
UOM (Susmel et al 1986 et 1987) et l’on a cher-
ché à évaluer sa commodité d’utilisation et sa
validité au travers de travaux réalisés simulta-
nément en France, en Italie et en Espagne (Pru-
d’hon et al 1987).

Par définition une UOM correspond aux

besoins en énergie nette d’une brebis standard :
brebis adulte de 45 kg en état moyen - note
d’état corporel 3 - à l’entretien, et vivant la
majeure partie de l’année au pâturage. Sur les
bases INRA (1978) et en majorant de 30 % les
besoins d’entretien pour tenir compte de la vie
en plein air, une UOM représente environ 0,65
UFL. Une série de coefficients de correction
permet d’exprimer les différents besoins en

UOM : correction pour tenir compte du poids
et de ses variations, des changements d’état
corporel, de l’état physiologique, des produc-
tions de lait, laine, croissance, des déplace-
ments, etc.

La charge globale des pâturages s’exprime en
UOM/ha/an. Elle correspond à l’énergie nette
qui serait collectée par un troupeau de brebis
standard pendant toute une année. 1 UOM/ha/
an équivaut par conséquent à 365 x 0,65 UFL =
237 UFL.

D’autres modes d’expression peuvent égale-
ment être utilisés pour tenir compte de la
période d’exploitation : charge mensuelle,
charge saisonnière.

(1) Nom collectif d’un groupe de recherches sur l’évalua-
tion du matériel ovin méditerranéen dans le cadre des
programmes CEE-AGRIMED, du groupe ovin au CIHEtIM
et du réseau coopératif FAO ovin-caprin.

Sous réserve de pratiquer les contrôles (effec-
tifs, pesées, note d’état corporel), les enregistre-
ments d’occupation des pâturages et d’appli-
quer les coefficients de correction prévus, cette
méthode doit s’avérer efficace et permettre de
comparer les charges permises ou réalisées sur
prairies et parcours.

Pour tester ce nouvel outil méthodologique,
nous avons comparé, au cours de quatre cam-
pagnes successives, les potentiels de charge des
parcours de garrigue (1982 à 1985) et des prai-
ries irriguées de Crau (1980 à 1983) exploitées
de façon quasi exclusive par des troupeaux
ovins.

Conditions expérimentales
1 / Sites expérimentaux
a / Parcours de garrigue

Les conditions expérimentales ont déjà été
présentées (Prud’hon 1986) et peuvent se résu-
mer ainsi :

- Localisation, végétation :
Le site expérimental est situé à St-Gély-du-

Fesc (Hérault), à 9 km au Nord-Ouest de Mont-
pellier. La surface pâturée est de 30 ha répartis
en 10 parcelles de 3 ha environ, délimitées par
une clôture électrique 4 fils.
Le pâturage est localisé sur un versant

exposé au Nord-Ouest ; le sol présente des
alternances de bancs calcaires fissurés et de
dépressions à sols marneux. La végétation, très
hétérogène, comporte des zones où prédomi-
nent les chênes kermès et chênes verts, le ciste
de Montpellier et le brachypode rameux (zones
sur bancs calcaires) et des zones à pin dAlep,
romarin, thym et pelouses de brachypodes pen-
nés, carex etc. Les légumineuses sont très peu
représentées.
- Troupeau, mode de conduite :
Le cheptel ovin est composé de deux trou-

peaux de 75 brebis chacun. Dans chaque trou-
peau la moitié des brebis est de race Mérinos
dArles, l’autre moitié issue du croisement
Romanov x Mérinos d’Arles destiné à accroître
la prolificité.

L’un des troupeaux est élevé, tout au long de
l’année, sur 6 parcelles, exploitées en rotation
selon un rythme qui est fonction de la disponi-
bilité végétale de chaque parcelle.

L’autre troupeau exploite par rotation 4 par-
celles sauf au cours de l’été (mi-Juin - mi-Sep-
tembre) où il transhume dans les estives, au Col
des Champs (haute vallée du Var).
En l’absence d’une végétation suffisante

(hiver, certains étés) les troupeaux présents à
St-Gély sont placés dans une parcelle annexe
où leur est distribuée, en libre service, de la
paille traitée à l’ammoniac. Au cours des deux
derniers mois de gestation et jusqu’à la mise à
l’herbe, ils reçoivent un complément d’orge +
tourteau de soja (200 à 300 g/j).
La lutte a lieu du 15 septembre au 20 Octo-

bre, en monte naturelle sans synchronisation



des chaleurs. Les béliers utilisés sont de race
Ile-de-France.

b / Prairies irriguées de Crau u
- Localisation - Végétation :

Le site expérimental est une prairie irriguée
de Crau de 15 ha environ située au Domaine du
Merle à 7 km à l’ouest de Salon de Provence

(13).
Le sol caillouteux sur poudingue est recou-

vert d’une couche de limon d’épaisseur varia-
ble.

La prairie permanente est à dominante de

graminées, 50 à 60 % : dactyle, avoine élevée ;
de légumineuses, 25 à 30 % : trèfle blanc, trèfle
violet et de plantes diverses, 15 à 20 % : plan-
tain, composées etc.

Neuf parcelles, de 0,85 à 1,85 ha, sont irri-
guées par submersion et exploitées principale-
ment par pâturage d’un troupeau en rotation
pendant toute la période de végétation ; le
temps de séjour sur chaque parcelle varie de 6
à 10 jours selon l’herbe disponible, la saison et
les contraintes de l’irrigation par submersion.
Les excédents de fourrages sont fauchés et

fanés, ils constituent des réserves de fourrage
pour l’hiver.
- Matériel animal et conduite du troupeau :
Le troupeau expérimental est formé de 300

brebis appartenant, par tiers, aux types généti-
ques suivants : Mérinos d’Arles (peu prolifi-
que), Romanov (très prolifique) et Romanov x
Mérinos (prolifique). Les béliers sont de race
Ile-de-France (format, aptitudes bouchères). Le
rythme de reproduction est de trois agnelages
en deux ans (Octobre, Février, Juin). La moitié
du troupeau monte en estive à l’exception tou-
tefois des brebis ayant agnelé en fin de prin-
temps.

Le troupeau pâture les prairies irriguées de
Mars à Décembre. En hiver, les brebis sont éle-
vées partiellement ou totalement en bergerie
avec une ration à base de foin de Crau et d’ali-
ment complémentaire du commerce. Les
agneaux pâturent avec leur mère et reçoivent
une alimentation concentrée au cours de la

période de finition.

2 / Contrôles, enregistrements

a / Sur les pâturages :
L’extrême hétérogénéité des parcours de gar-

rigue n’a pas permis la mesure objective des
quantités de végétation offerte et de leur évolu-
tion.

En Crau, la production des prairies, la com-

position floristique, la composition chimique
des fourrages verts et secs ont été évaluées par
les techniques classiques d’analyse (Bretez
1982, Lapeyronie 1982, Prosperi 1983, Lizzi

1984).
La quantité de foin récoltée sur chaque par-

celle a été évaluée par comptage de balles et

évaluation de leur poids moyen.

Ingestibilité des fourrages :
La quantité de fourrage ingérée quotidienne-

ment par les brebis Romanov et Mérinos
d’Arles, à différentes périodes et dans divers
états physiologiques (brebis à l’entretien, allai-
tantes ou taries) a été mesurée deux années
consécutives par Mathieu (1981) et Lapeyronie
(1982), à l’aide de brebis représentatives
munies de fistules oesophagiennes ou de bacs à
fécès.

b / Sur les animaux :

En garrigue, l’ensemble du troupeau, brebis
et agneaux, est pesé tous les mois, de la nais-
sance au départ en transhumance et tous les 2 à
3 mois le reste de l’année. En Crau, les agneaux
sont pesés tous les 21 jours.
Dans les deux sites, un carnet de pâturage

permet de connaître, à chaque période, et pour
chaque parcelle utilisée, l’effectif et l’état phy-
siologique (gestation, allaitement, entretien)
des brebis au pâturage.

3 / Calcul des charges en UOM

a / Pâturage :
Pour chaque parcelle, en utilisant les carnets

de pâturage et les coefficients de correction

proposés par Susmel et al (1986), nous avons
calculé le nombre total d’UOM par période de
pâturage, par saison et pour l’ensemble de l’an-
née. En garrigue, les corrections ont porté
essentiellement sur le poids moyen des brebis,
leur variation de poids (supposée linéaire d’un
contrôle à l’autre), le gain moyen quotidien
(GMQ) des agneaux. Nous n’avons pas appli-
qué de corrections pour la croissance de la
laine ni pour les besoins de déplacement, ceux-
ci étant difficilement mesurables sur des par-
cours accidentés et embroussaillés. Rappelons
que par définition l’UOM comporte déjà une
majoration forfaitaire de 30 % des besoins d’en-
tretien pour tenir compte de la vie en plein air.
Au domaine du Merle on n’a pas tenu compte
des variations de poids des brebis, celles-ci
étant peu importantes. Dans les deux sites les
notes d’état corporel n’ont pas été mesurées, la
définition des UOM étant postérieure aux expé-
rimentations.

b / Fourrage sec: i
Si la végétation des parcours de garrigues est

intégralement consommée par pâturage, il n’en
est pas de même en Crau où le rythme de crois-
sance de la végétation et la répartition des

périodes de submersion rendent impossible
l’exploitation complète de chaque parcelle par
le troupeau à chaque cycle. Une partie de la

production d’herbe est fauchée et fanée.
Afin d’évaluer la production totale et de

comparer les parcelles, les quantités de foins
récoltées sont transformées d’abord en UFL,
selon la valeur moyenne du foin de Crau : 0,75
UFL/kg de MS (Bretez 1982). Ces UFL sont
ensuite transformées en UOM &dquo;foin&dquo; par hec-
tare par la relation 1 UOM/ha/an 237 UFL.

Toutes les dépenses
énergétiques des
animaux sont
transformées en
UOM, ce qui permet
d’évaluer la
production des
surfaces qu’ils ont t
pâturées.



Sur les parcelles de
garrigue, les charges

permises sont très
faibles et surtout

très variables.
La transhumance

ne permet pas
un véritable report

sur pied de
la végétation.

Résultats

1 / Garrigues
Les potentiels annuels de charge des diffé-

rentes parcelles de garrigue au cours de 4



2 / Prairies irriguées de Crau
Le potentiel annuel de charge des prairies

irriguées de Crau au cours des quatre années
d’étude (figure 3) est en moyenne de 37 UOM/
ha/an - soit un peu moins de 9000 UFL - avec
des variations notables entre années (30,5 à

42,2), dues surtout à l’année 1980, et entre par-
celles (31,7 à 44,2).

Intra-année, il existe des variations entre par-
celles qui semblent dépendre à la fois du mode
d’exploitation des fourrages (proportions de
fauche ou pâture) et de l’épaisseur des limons.
La fertilisation semble jouer également un rôle
important puisque la parcelle 6, où ont été
menés des essais de fumure azotée (Prosperi
1982) s’avère également la parcelle la plus pro-
ductive.

Le tableau 2 donne, pour les quatre années,
la répartition saisonnière de la production de
fourrage exploitée sous forme de foin et de

pâturage. Environ 45 % de la production est

collectée de mars à fin juin, 30 % de juillet à fin
septembre et 25 % seulement d’octobre à mars.
Le dispositif mis en place a permis de consom-
mer par pâturage environ 85 à 90 % de la
matière sèche, si l’on excepte l’année de mise
en place de l’expérimentation où 40 % des
fourrages ont été fanés compte tenu de la
constitution tardive du troupeau.

La prairie de Crau
produit 20 fois plus
que la garrigue
et beaucoup plus
régulièrement. !.



L’UOM s’est avérée
fiable pour estimer
la production des
prairies de Crau,
mais elle paraît

sous-estimer
la production
des parcours
de garrigue.

Discussion

1 / Aspects méthodologiques
L’UOM est définie comme une unité de

charge au pâturage, avec une référence énergé-
tique. Son premier intérêt est de disposer d’une
référence commune pour estimer la production
des surfaces fourragères exploitées par les trou-
peaux ovins méditerranéens producteurs de lait
ou de viande. L’UOM permet en particulier de
confronter les données des spécialistes utilisant
les UF et de ceux qui emploient l’énergie méta-
bolisable. Ainsi nous avons pu comparer le
niveau de production des prairies irriguées de
Crau et d’Estramadure (37 vs 30 UOM/ha/an ;
Prud’hon et al 1987).
Un second intérêt de l’UOM est d’être très

concrète. La notion de charge, exprimée en ani-
mal standard, largement utilisée chez les
bovins (UGB, UBT), est aussi parlante mais
beaucoup plus précise que les journées de
pâturages (journées-brebis) encore souvent
employées. Ainsi, dans nos essais de garrigue,
une journée brebis correspond à 1,7-2 UOM au
printemps, 0,8-1 UOM en été, 1 à 1,2 UOM à
l’automne, compte tenu de l’état physiologique
des brebis. Elle a une valeur plus élevée pour
les brebis transhumantes qui ont pris du poids
pendant l’estive ; elle est de 10 % supérieure
chez les brebis Romanov x Mérinos comparée
aux Mérinos dArles.



En garrigue, nous ne disposons pas d’étude
similaire au cours de la période 1981-1984.

Toutefois, dans des travaux antérieurs situés
sur le même type de parcours (Thiault et al

1979), les quantités d’énergie nette consom-
mées par des brebis vivant en permanence en
garrigue dépassaient très sensiblement, à pro-
duction égale, les besoins calculés pour des
brebis en bergerie : respectivement + 55 %
pendant la lutte d’automne, + 45 % en fin de
gestation, et + 43 % pendant la lactation de
printemps. Ces valeurs sont supérieures aux
30 % des besoins d’entretien pris en compte
forfaitairement dans le calcul des UOM. On
peut donc penser que les valeurs présentées au
tableau 1 et à la figure 1 sont sous-estimées.

Peut être aurait-il été nécessaire d’apporter
des corrections supplémentaires pour tenir
compte des déplacements horizontaux et verti-
caux nécessités, sur ces parcelles, par le relief
et la recherche d’une végétation rare et pauvre,
mais comment les évaluer de façon simple ?
Peut être serait-il préférable d’introduire un
nouveau facteur de correction forfaitaire tenant
compte des différents niveaux de difficulté des
milieux pastoraux : par exemple, 1 pour prairie
de plaine ; 1,3 pour parcours pauvres de
côteaux ; 1,5 pour des alpages d’altitude ?

2 / Aspects zootechniques
Au-delà des aspects méthodologiques,

l’étude des potentiels de production des par-
cours de garrigue et des prairies irriguées de
Crau a mis en évidence un certain nombre de
points originaux, particulièrement évidents
avec l’expression en UOM.

a / Niveau de production
Avec un même type de cheptel et un pâtu-

rage en plein air intégral, la productivité des
parcours de garrigue est environ 15 à 20 fois
plus faible que celle des prairies irriguées de
Crau. Encore faut-il souligner que les valeurs
obtenues en garrigue, 2,3 UOM/ha/an, sont
sensiblement supérieures aux valeurs les plus
couramment citées dans de tels milieux : 100 à
350 kg de MS/ha/an soit 0,3 à 1 UOM/ha/an
(Molénat 1980). L’exploitation des parcours
sous la conduite d’un berger est souvent très
incomplète (simple tri) ce qui n’est pas le cas
dans le cadre de cette étude, réalisée en parcs
clôturés et à forte charge instantanée.

b / Variations des charges UOM

L’amplitude extrêmement forte des variations
annuelles et saisonnières de production sur

une même parcelle de garrigue dépend essen-
tiellement des conditions climatiques ; de plus,
les variations entre parcelles sont tout aussi
fortes. Bâtir une logique d’exploitation opti-
male des parcours alors que la charge permise
varie dans le rapport de 1 à 2,5 d’une année à
l’autre, ou bien que la reprise de végétation
peut être étalée sur une période de plus de
deux mois, nécessite de disposer de solides
solutions de rechange pour combler les déficits
des périodes de pénurie. La mise au point de
techniques de traitement des pailles à l’ammo-
niac (Cordesse 1982) nous a permis, sans trop

de problèmes, de contourner cette difficulté. La
culture d’espèces de complément (graminées,
légumineuses) consommées sur pied au cours
des périodes de pénurie, ou récoltées et
stockées les années fastes, constitue une autre
solution qui, malgré tout, n’est pas à l’abri des
aléas climatiques puisque les mêmes causes
peuvent produire les mêmes effets. Sur prairies
de Crau les variations sont beaucoup plus atté-
nuées.

c / Transhumance et réserve fourragère
L’envoi du troupeau en transhumance, en fin

de printemps, ne permet pas d’accumuler
beaucoup de réserves sur pied en garrigue :
dans les meilleures conditions, la durée du
pâturage d’automne est prolongée d’une à deux
semaines mais, le plus souvent, de quelques
jours. Les fourrages épargnés l’été représentent
seulement 25 à 35 % de ce qui eut été exploité
en l’absence de transhumance. Par contre, en
alpage, les brebis gagnent 2 à 3 kg (Tchakerian
et Pelzer 1984).

Conclusion

Cette étude avait un double objectif :
- mettre en application, sur un exemple
concret, l’expression de la charge des pâturages
en une unité standard, l’Unité Ovine Méditerra-
néenne ou UOM ;
- secondairement, comparer les résultats obte-
nus sur parcours de garrigue et sur prairies irri-
guées de Crau.

Sur le premier point, l’application du mode
de calcul des UOM à la détermination des
charges potentielles des prairies et parcours
s’est avérée aisée dans la mesure où existaient
les contrôles et enregistrements nécessaires

pour effectuer les corrections prévues. L’éva-
luation des charges pastorales en UOM/ha/an
s’est révélée expressive ; elle permet également
de comparer les travaux de chercheurs de for-
mation différente. S’il y a peu de critiques à
faire aux coefficients de corrections utilisés
pour exprimer les divers besoins énergétiques
(croissance, production, reproduction) en uni-
tés standard, on peut se demander, par contre,
si une majoration uniforme de 30 % des
besoins d’entretien d’une brebis standard pour
tenir compte de la vie en plein air est suffisante



dans toutes les situations. Dans des conditions
difficiles il serait probablement souhaitable
d’utiliser un facteur de majoration complémen-
taire qui reste à préciser.

Sur le second point, qui est indépendant du
système d’unités utilisé, l’analyse de 4 années
de résultats dans deux milieux extrêmes a mis
clairement en lumière la très grande variabilité
des possibilités pastorales des parcours en

fonction des conditions climatiques annuelles
et saisonnières ; sur prairies irriguées de Crau
l’amplitude des variations est très atténuée.

Sur un plan plus général, nos résultats illus-
trent la difficulté de construire un système
d’élevage axé sur l’utilisation maximale des res-
sources des parcours si l’on ne possède pas un
volant important de ressources fourragères de
remplacement.
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